
 

 

 

 

 

 

CRITERE 3.1 

Horaires des cours théoriques 
 

Lundi : FERME 
Mardi: 14h30-15h30 / 15h30-16h30 / 16h30-17h30 / 17h30-18h30 
Mercredi : 14h30-15h30 / 15h30-16h30 / 16h30-17h30 / 17h30-18h30 
Jeudi : 14h30-15h30 / 15h30-16h30 / 16h30-17h30 / 17h30-18h30 
Vendredi : 14h30-15h30 / 15h30-16h30 / 16h30-17h30 / 17h30-18h30 
Samedi : 10h00-11h00 / 11h00-12h00 

 

 

En dehors de ces horaires des cours privés peuvent être organisé sous 
demande auprès du secrétariat soit en présentiel soir en distanciel 
si cela est possible. 

Tous les vendredis soir de 17h30 à 18h30 des sessions de code sur les 
thématiques de votre choix peuvent être organisées avec un moniteur 
(sans rendez-vous ni réservation). 

 

Au niveau des thématiques nous pouvons vous proposer : 

-L’environnement       -Arret/stationnement 

-Précaution a prendre en quittant son véhicule -La signalisation 

-Mécanique / Véhicule      -Le passager 

-Les règles de priorité      

-Le conducteur       -Conduite éco 

-Les règle de circulation     -La route 

-Visibilité éclairage 

-Les premiers secours 

-Sécurité routière : Alcool/Vitesse/Stupéfiants/usage téléphone… 


